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REVUE MILITAIRE
suisse

dirigee par F. Lecomte, major federal.

K° 13 Lausanne, 20 Juillet 1861. Vle Annee

SOMMAIRE. — Rapport du departement militaire sur sa gestion en
1860 (suite). — Nouvelles et chronique. — SUPPLEMENT : L'Italie
en 1860 (suite).

RAPPORT

DU DEPARTEMENT MILITAIRE FEDERAL SUR SA GESTION EN 1860.

b) Cours de repetitions.

Les compagnies paires ont subi leurs cours de repetition en 1860.
Mais outre les compagnies de pontonniers nos 2, 4 et 6, et les

compagnies de sapeurs nos 2, 4, 6, 8, 40 et 12, nous avons encore appele

en service le n° 3 des pontonniers et les nos 5 et 11 des sapeurs. Les

compagnies 3 et 11 n'avaient point fait de service en 1859, et le n°
5 a du etre appele au rassemblement de troupes. Le service rentrera
dans ses limites ordinaires en 1861.

En 1860, comme precedemment, les compagnies ne sont point
entrees au service avec leur effectif complet; 188 hommes ont manque.
II est indispensable que la Confederation exerce ä cet egard un
contröle severe. Voici les chiffres concernant chaque compagnie :

Sapeurs. Effectif au 1er janv. Presents au service en

1860. 1860.
1° 2 de Zürich (elite) 134 120
» 4» de Berne (elite) 120 101

»5 » » 109 100
» 6 du Tessin » 100 86

» 8 de Berne (reserve) 101 69

»10 d'Argovie » 95 63

» 11 du Tessin » 70 61

» 12 de Vaud » 119 100
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1860.
N» '2 d'Arjrovie (/'Hie) 1-28 99

113
75
59

Pontonniers. Effect if au 1er

1860.
1 2 d'Argovie (elite) 128

3 de Berne » 103
4 de Zürich (reserve) 81

6 d'Argovie s> 74

1234 1046

Cours de repetition des pontonniers. Les compagnies n° 3 (Berne,
elite) et n° 6 (Argovie, reserve) ont fait ensemble leur cours de

repetition ä Brugg, sous le commandement de M. le colonel Locher.
II manquait k la compagnie bernoise un second sous-lieutenant, mais
eile avait en revanche 12 soldats surnumeraires. La compagnie argo-
vienne etait incomplete en officiers et en sous-officiers; il manquait
7 soldats; au lieu de l'effectif de 70 hommes la compagnie n'en avait

que 59.
La reunion des deux compagnies a ete favorable ä l'instruction. La

compagnie bernoise n'a qu'un trop petit nombre de bateliers et de

charpentiers.
La compagnie n° 4 (Zürich, reserve) a assiste ä l'ecole centrale, le

n° 2 (Argovie, elite) au rassemblement de troupes, ces deux Services

tenant lieu de cours de repetition.

Sapeurs du genie. Les deux compagnies lessinoises (n° 6, elite, et

n° 11, reserve) ont ete reunies ä Bellinzone; elles sont entrees en

meme temps en service, le canton faisant les frais de l'instruction de

la reserve pendant les 8 premiers jours. Ces compagnies se sont

monlrees faibles quant ä l'instruction; elles etaient du reste au-dessous

de l'effectif en officiers, cadres et troupes. II manquait 14 hommes

au n° 6 et 11 hommes au n° 11.
Le n° 8 (Berne, reserve), le n° 2 (Zürich, elite) et le n° 12 (Vaud,

reserve) ont fait leur cours de repetition en meme temps ä Geneve.

La compagnie zurieoise avait20 surnumeraires; celle du canton de

Vaud avait exaetement l'effectif d'une compagnie d'elile; il manquait
un officier ä la compagnie bernoise. Le commandement de ce cours
a ete confie ä M. le lieutenant-colonel Gautier. Les officiers et la

troupe ont rivalise de zele et de bonne volonte, mais, malgre ces

dispositions favorables, le resultat n'a pas ete entierement satisfaisant.
La compagnie n° 5 (Berne) a assiste au rassemblement de troupes.

c) Aspirants.

Vingt aspirants de premiere classe se sont presentes en 1860; 11

se destinent ä l'etat-major du genie, et 9 ä devenir officiers de troupe.
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Les uns et les autres ont subi l'ecole de recrues de pontonniers ou
l'ecole de recrues de sapeurs; quelques-uns ont pris part ä ces deux
ecoles.

Treize aspirants de seconde classe ont ete instruits et examines ä

l'ecole centrale. Onze d'entre eux ont fait leur examen d'une
maniere satisfaisante; 6 sont entres dans l'etat-major du genie, et 5 ont
ete recommandes aux cantons pour etre nommes officiers de troupe.

VII. ECOLES D'ARTILLERIE.

Les exercices de l'artillerie ont eu lieu comme precedemment, dans
les cours de repetition, les ecoles de recrues, l'ecole centrale, et pour
quelques batteries, lors du rassemblement de troupes. Cinq batteries
ont pris part en outre ä l'occupation de Geneve.

II y a eu pour cette arme :

4 ecoles de recrues, pour l'artillerie attelee, les batteries k fusees

et l'artillerie de position;
1 » » » le parc et l'artillerie de montagne;
1 » » » le train et le parc;
8 cours de repetition pour les batteries attelees;
1 » » » les batteries de montagne;
3 » » » les compagnies de position;
4 » » » le parc et le train de parc.
Trois batteries attelees ont ete appelöes en outre au rassemblement

de troupes de Brugg; un certain nombre d'officiers et de sous-officiers

pris dans toutes les unites tactiques ont ete appeles ä l'ecole centrale.

a) Ecole de recrues.
Les recrues des batteries attelees, des batteries de fusees et des

compagnies de position ont ete exercees sur les places d'armes d'Aarau,

Biere, Thoune et Zürich, qui sont specialement appropriees au
service de l'artillerie. L'ecole des recrues de Thoune a ete continuee

avec l'ecole centrale pendant les trois dernieres semaines.
Les recrues du parc et celles de l'artillerie de montagne ont ete

reunies ä Lucerne, tandis que les recrues du train de parc ont fait
leur ecole de cinq semaines ä Thoune.

Les recrues de l'artillerie de campagne et de position se sont repar-
ties comme suit entre les quatre places d'armes mentionnees plus haut:

A Aarau, les recrues de Soleure, St-Gall, Tessin et Argovie;
» Biere, celles de Vaud, Geneve, Fribourg et Neuchätel;
» Thoune, celles de Berne, Bäle (ville et campagne);
» Zürich, celles de Zürich, Lucerne, Appenzell R. E. et Thurgovie.
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Le tableau ci-dessous indique le nombre de recrues instruits dans

les six ecoles de recrues :

ARTILLERIE
DE CAMPAGNE ET TIT.

Uatteries

de
Artillerie Train

CANTONS POSITION de de TOTAL^^ ^^
Canonniers

Train gne
parc parc

»

Zürich 62
;

39 7 -0 113
99 58 —. 15 46 208

Lucerne 15 15 12 7 49
Schwytz — — — 10 10
Unterwaiden — — — 1 1

Glaris — — — 7 7

Fribourg 21 12 — — 13 46
15 9 — — — 24

Bäle-Ville 16 6 — — 22
Bäle-Campagne 19 13 —. — .— 32
Appenzell R. E. 24 9 — — 33 |

— — 16 — 7 23
St-Gall 39 26 16 — 81
Schaffhouse — 5 5
Argovie 32 26 5 12 85
Thurgovie 24 12 — — 36

12 7 — 19
Vaud 69 47 __ 41 27 184

— — 27 — 18 45
Neuchätel 35 18 — 1 52
Geneve

Total.

25 28 — — — 53

505 325 43 96 159 1128

Sur ces 1128 hommes, il y a 624 canonniers et 504 soldats de

train.
Le chiffre normal des recrues est de 494 canonniers et de 374

soldats de train seulement.
Le nombre des recrues de 1860 est de 89 plus eleve qu'en 1859,

soit de 71 canonniers et de 18 soldats de train. Le canton de Vaud
a fait de nouveau un recrutement hors de proportion avec les prece-
dents; celui de 1859 etait de 58 hommes, celui de 1860 s'est eleve
ä 184. 11 est evident qu'une pareille maniere de faire entraine des

inconvenients de tous genres; certaines ecoles de recrues se trouvent

ainsi beaucoup plus fortes que d'autres, de sorte que les

instructeurs, les sous-instrueteurs, les cadres et le materiel deviennent
insuffisants, et que le resultat de l'instruction doit necessairement en
souffrir. Le canton de Vaud a envoye 41 hommes ä l'ecole de recrues
du parc; ce chiffre est presque aussi fort que le total des recrues des
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cinq autres cantons qui fournissent de l'artillerie de parc; dans ces

cinq cantons le recrutement est regulier; le choix des hommes se

fait avec plus de soin que jadis, en sorte que l'on troavera ä l'avenir
plus d'ouvriers que precedemment parmi les artilleurs du parc.

Les recrues de l'artillerie en general ont paru ne laisser rien ä

desirer cette annee au point de vue de la taille et de l'äge, ainsi que
les qualites intellectuelles et physiques ; les exceptions ont ete peu
nombreuses. L'on s'apcrcoit seulement combien il devient difficile dans

quelques cantons, et surtout ä Neuchätel et ä Geneve, de recruter
pour le train des hommes que leur prolession civile appclle ä s'oc-

cuper ordinairement des chevaux.
L'armement et la buffleterie elaient reglementaires. Mais l'approche

d'une reforme dans Fhabillement s'est fait sentir, en ce que plusieurs
cantons n'avaient donne ä leurs hommes que la veste k manches, ou
les avaient dispenses de se munir de l'habit, lä oü les recrues s'equi-
pent elles-memes. Les vestes ä manches et surtout celles des
soldats du train, etant constamment employees, ont du necessairement
s'user plus que d'ordinaire. On a continue ä remarquer la meme bi-
garrure que precedemment dans les nuanecs des pantalons et des

guetres de rechange; il sera essentiel de mettre fin ä tous les abus

qui se sont introduits sur ce point, et cela des que le nouveau reglement

sera en vigueur. On ne saurait en outre trop recommander aux
cantons dans lesquels le soldat s'equipe lui-meme, de veiller avec

plus de soin ä l'uniformite reglementaire de toutes les parties de

l'equipement ; aujourd'hui, et dans le canton de Vaud surtout, Ia fan-
taisie de chaque homme joue encore un beaucoup trop grand role.

L'armement et l'equipement des recrues du train de parc a fait des

progres considerables. Le petit equipement est presque partout complet;

les Tessinois seuls fönt exception.
L'instruction a suivi la marche adoptöe depuis plusieurs annees et

dont les bons effets ont öte reconnus. On ne s'en est departi que pour
les ecoles d'Aarau et de Lucerne. A Aarau le maitre de gymnastique
Zürcher a ete chargö de diriger un essai de gymnastique pour les
canonniers et voltige pour les recrues du train. Cet essai a completement

reussi, et n'a pas nui au reste du service, cn sorte que cetle
blanche de l'instruction pourra elre introduite ä l'avenir dans les

places d'ecole.
Le changement introduit ä l'ecole d'artillerie de parc k Lucerne

consiste dans une plus grande exlension donnee ä la confection des

munitions et aux travaux manuels des canonniers dans leurs diverses

professions civiles.
Les recrues des deux batteries de montagne ont ete reunies avec
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Celles du parc, mais elles ont recu une instruetion speciale, et comme
le detachement etait assez fort, toutes les branches du service ont
pu etre suffisamment exereees.

Les recrues des batteries de fusees n'ont pas ete reunies dans une
ecole speciale, mais elles ont ete instruites avec celles des batteries
attelees; on a cherche cependant ä les familiariser avec leur service

proprement dit, en envoyant aux ecoles de Thoune et de Biere les

fusees et le materiel necessaire.
Les recrues des batteries de fusees et celles des batteries de

montagne vont etre reunies pour la premiere fois separement pendant le
courant de 1861.

L'insuffisance du nombre des instructeurs et des sous-instrueteurs
s'est fait sentir d'autant plus cette annee que plusieurs d'entr'eux ont
ete empeches, peu apres l'ouverture de l'ecole et pour cause de
maladies de continuer leurs penibles fonctions. La bonne volonte de

plusieurs officiers a permis, il est vrai, de combler momentanement
les lacunes; mais ce secours provisoire ne peut pas se prolonger pendant

un temps un peu long, et il faudra necessairement avoir recours
ä une augmentation du corps des instructeurs, bien que dans toutes
les ecoles on s'efforce d'employer autant que possible les officiers de

troupes et les sous-officiers k l'instruction des recrues.

b) Cours de repetitions.
Les compagnies paires avaient ä faire leurs cours de repetitions en

1860. C'est ce qui a eu lieu, comme le montre le tableau suivant :

Force des corps. Total.

Cours de repetition de Thoune. I.
Batteries d'obusiers de 24 liv. n° 2 Berne 141 hom.

» de canons » 6 » »14 Soleure 148 »

289 hommes

Cours de repetition de Thoune. II.
Batterie de canons de 6 liv. n° 44 Berne 142 hom.

» » » » 46 » 178

Cours de repetition de Zürich. I.
Batterie de canons de 12 liv. n° 4 Zürich 159 hom.

» » » »6 » » 10 » 174 »

» » » » 16 Appenzell
Rh. Ext 168

320

501

A reporter 1110 hommes
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Transport, 1110 hommes

Cours de repetition de Zürich. II.
Batterie de fusees d'eiite n° 28 Zürich 88 hom.

» » » » 30 Argovie 76 »

» » reserve » 56 Zürich 52 »

» » » » 58 Argovie 39 »

255

Cours de repetition de Luziensteig. I.
Compagnie de position n° 32 Zürich 111 hom.

» » » 60 Zürich 79 »

190

Cours de repetition de Luziensteig. II.
Compagnie de position n° 64 Bäle-Campagne 79 hom.

» » » 66 Argovie 56
135

Cours de repetition d'Aarau.

Batterie de canons de 12 liv. n° 6 Berne 156 hom.
» » » 6 » »18 Argovie 186 »

Cours de repetition ä Geneve.

Batterie de canons de 6 liv. n° 50, Vaud 164 hom.
» » » 52, Neuchätel 181 »

342

Cours de repetition et Biere.

Train de parc de tous les cantons francais,
plus Berne

Cours de repetition it Coire.

Batterie de montagne d'eiite n° 26, Grisons 90 hom.
» » reserve 54, » 30 »

Cours de repetition ä Thoune. III.
Compagnie de parc n° 36, Berne 66 hom.

» » » 38, St-Gall 62 »

» » » 40, Vaud 48 »

345

92

120

176

Cours de repetition de Lucerne.

Batterie de canons de 8 liv. n° 42, Lucerne 157

A reporter 2922 hommes
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Transport, 2922 hommes

Cours de repetition ä St-Gall.

Batterie de canons de 6 liv. n° 48, St-Gall 173 »

Cours de repetition ä Aarau. II.
Compagnie de parc de reserve n° 70, Zürich 45 hom.

» » » 72, Lucerne 39 »

Trains de parc d'eiite des cantons allemands 96 »

Cours de repetition de St-Maurice.

Compagnie de position n° 34, Vaud 81 hom.
» » » » 62, Fribourg 73 »

Cours de repetition ä Aarau. III.
Compe de parc de reserve n° 74, Argovie 31 hom.
Trains de parc de reserve de tous les cantons

allemands 91 »

180

154

122

Un nombre total de 3,551 hommes
a donc ete instruit dans les seize cours de röpötition

qui ont eu lieu sur dix places d'armes.

II faut ajouter encore ä ces 3,551 hommes
les trois batteries qui ont pris part au rassemblement

de troupes, savoir :

Batterie de canons de 12 liv. n° 8, St-Gall 142 hom.
» » 6 » 20, Thurgovie 175 »

» i} » » 24, Neuchätel 177 »

_ 494 »

Ce qui fait un total de 4,045 hommes
dont 173 officiers.

Le nombre des chevaux de seile et de trait employes dans ces

divers cours de repetition s'öleve ä 1961.
Bien peu de cantons ont fait usage de la faculte d'envoyer leurs

troupes avec vingt pour cent de surnumeraires. Sur 34 compagnies,
13 seulement comptaient plus que l'effectif röglementaire, 10 avaient
exaetement cet effectif et 11 etaient trop faibles. Sur ces dernieres,
5 sont d'ölite et 6 de reserve.

Ce resultat constate, il est vrai, un progres sensible sur l'annöe
1859, oü 24 compagnies etaient incompletes. Les autorites militaires
cantonales devraient neanmoins travailler avec plus d'energie encore
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k combler toutes les lacunes et surtout celles de I'elite. Toutes les

compagnies, sauf les batteries de montagne, qui ont öte organisees
en dernier lieu, ont des surnumeraires, mais les cantons accordent
trop facilement des dispenses, et celles-ci ont pour effet de decou-

rager les hommes qui fönt leur devoir, et de rendre impropre au
service ceux qui, etant dispenses, restent 4 ans et meme davantage
sans.renouveler leurs connaissances militaires. Les chiffres suivanls
montrent combien l'inconvönient signale est grave.

Les compagnies appelöes au service ont, d'apres leur contröle, un
effectif total de 4,965 hommes

Parmi ceux-ci, il n'en est entre au service que 4,045 »

Difference, 920 hommes

L'on voit qu'une surveillance plus severe de la part de la Confödöration

est ici encore indispensable.
Les cantons de Zürich, St-Gall, Thurgovie el Neuchätel ont fourni

des compagnies d'eiite et de reserve ä 1'effectif reglementaire ou de-

passant meme cet effectif. Les compagnies d'eiite de Berne et
d'Argovie etaient au complet ou avaient des surnumeraires, tandis que
des compagnies de reserve de ces cantons etaient un peu trop faibles.

Les cantons de Soleure et d'Appenzell, R.-E., ont fourni des

compagnies trop faibles, meme pour l'ölite. II en a ötö de meme pour
la batterie de montagne des Grisons et la compagnie de parc de Vaud.

Fribourg, Lucerne, Grisons et Vaud ont un effectif trop faible dans

leurs compagnies de reserve. Le canton de Vaud se dislingue en outre

par les lacunes que presentent ses cadres.
Les deux batleries de montagne des Grisons sont celles qui laissent

le plus ä desirer. Le recrutement de cette annöe complete, il est

vrai, presqu'entierement la batterie d'eiite; mais la batterie de

röserve a ä peine le tiers de son effectif reglementaire. Ces deux
compagnies röunies ont fait, sous le commandement du lieutenant-colonel

Schultess, une course aussi interessante que penible, de Coire

par le col du Panix ä Elen, et de lä par Glaris le long du lac de

Wallenstadt et par Ragatz de retour ä Coire. Cette course de 6 jours
s'est effectuee sans aucun aeeident.

L'habillement, l'armement et l'equipement de la troupe, ainsi que
ses qualites intellectuelles et physiques, n'ont donne lieu qu'ä fort

peu de critiques. II y a eu ä cet egard une amölioration sensible,
surtout dans les batteries de röserve.

Le service a öte en gönöral satisfaisant, bien que la rapiditö des

manoeuvres et du lir soit encore tres defectueuse. Trois compagnies
de parc de reserve ont öte successivement appelöes ä Aarau pour y
etre instruites, avec le concours des employes de l'arsenal dans la
partie technique de leur service et pour y fabriquer des munitions
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en plus grande quantite que cela n'a eu lieu jusqu'ä present dans de

pareilles reunions. Les trois compagnies de parc d'eiite ont ete
successivement appelöes k Thoune, et y ont fabrique 7000 charges de

guerre, destinees en cas d'övönements militaires extraordinaires, aux
bouches ä feu de rechange et aux pieces de position qui appartiennent

ä la Confederation.

c) Instruction des cadres.

Les cadres ont eu, outre les cours de repetition, l'occasion de faire
du service :

1° Dans les ecoles de recrues;
2° A l'öcole centrale.
Les six ecoles de recrues ont employö :

44 officiers;
312 sous-officiers, tambours, trompettes et ouvriers.
Ont pris part ä l'öcole centrale :

23 officiers;
94 sous-officiers, tambours, trompettes et ouvriers.

L'artillerie appeiee ä l'ecole centrale ötait, en y comprenant les

aspirants, forte de 360 hommes et 238 chevaux de seile et de trait,
repartis en 4 batteries de 4 pieces chaque. Maintenant que le nombre
des sous-officiers appeles ä cette ecole est considerablement reduit,
il est indispensable de veiller davantage ä leur formation dans les
ecoles de recrues, mais il ne peut en etre ainsi que si les cadres
sont appeles en activite de service pendant toute la duröe des ecoles
de recrues; ce n'est qu'alors que l'instruction des sous-officiers pourra
etre serieuse. II serait aussi fort ä desirer que les sous-officiers en-
trassent k l'ecole de recrues une semaine plus tot, parce qu'au
moment des manoeuvres de campagne et des exercices tactiques qui
terminent l'öcole, il n'est plus possible de s'occuper d'eux.

d) Aspirants.

Le nombre des aspirants de premiere classe a ete de 32, qui se re-
partissent comme suit entre les differentes ecoles de recrues:

7 k Zürich.
7 » Thoune.
5 » Biere.

10 » Aarau.
2 » Lucerne.
1 » Thoune.

327
L'öcole centrale a instruit 25 aspirants de 2e classe; la plupart

d'entre eux promettent de devenir bons officiers. Deux seulement
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ont du etre refuses, vu l'insuffisance de leurs examens; un troisieme
n'a öte admis qu'ä la condition de subir un nouvel examen de ma-

thematiques, et un quatrieme ne sera brevete qu'apres avoir fait une
nouvelle öcole de recrue,

VIII. ECOLE DE CAVALERIE.

a) Ecoles de recrues.

Cinq ecoles de cavalerie onteu lieu en 1860, savoir ä Aarau, Biere,
St-Gall, Thoune et Winterthour. Leur composition a ete la suivante :

Places d'armes CANTONS
iS
3
05
oPd
cc

Ol
ta

sc
c
E

VI

Z
sS

v, a
- -s s
u <
E w
s te

TOTAL

Aarau. Lucerne 18 14 1 7 40
Soleure 5 5 2 9 19
Argovie ' 13 2 3 7 25
Schaffhouse 6 1 1 8

Biere.

Autres Canlons

Fribourg

— — 6 — 6

42 19 13 24 98

15 1 2 li 29
Vaud 36 9 3 15 63
Neuchätel 5 2 — 2 9

St-Gall.
(guides et
remontes.)

Autres Canlons

Bäle-Ville
Bäle-Campagne
Grisons
Tessin

- 5 3 — 6

56 15 8 28 107

3
2
4

8
—

1

2

3
5
4
3

7

5
8

13
Schwytz 7 — 2 9
Geneve — —. 2 — 2

Thoune.

Winterthour

St-Gall

Berne

St-Gall

— 3 — — 3

24 3 5 15 47

43 1 2 27 73

23
16

15
6

1

1

14
7

53
30

Thurgovie
Schaffhouse

Total general.

10 1

8
_- i 14

8

49 30 2 24 105

214 68 30 118 430
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Cette annee encore le recrutement a ete beaucoup trop faible. Le

chiffre normal est de 289 dragons ou guides, tandis que 214 seulement

sont entres aux corps et que les compagnies sont döjä depuis
plusieurs annöes au-dessous de leur effeclif, en sorle qu'elles ne

pourront etre complötees qu'au moyen d'un recrutement extraordinaire.

Notre message du 27 novembre 1860 a prösente ä cet egard
des considörations plus detaillöes.

La qualitö des hommes et des chevaux, ainsi que l'liabillement et

l'öquipement, sont en genöral satisfaisants. II y a lieu cependant ä

faire les observations suivantes : Le dötachement de Lucerne n'avait,
comme toujours, que des selles vieilles et usees, et en partie de

mauvaise qualite; ces defauts proviennent du Systeme d'emmagasi-
nage en usage dans le canton de Lucerne. L'öquipement des
detachements de Vaud et de Fribourg aurait pü etre meilleur. L'inögalite
qui sc fait remarquer ä cet ögard entre les recrues des detachements
vaudois provient de cc que le dragon achete lui-meme ses objets
d'equipement dans divers endroits; les consequenees de celte maniere
de faire sonl surtout fächeuses pour l'equipement du cheval, et les
cantons devraient y remedier en faisant eux-memes fabriquer les

objets d'equipement et en les revendant ä la troupe. Les detachements
de St-Gall et de Thurgovie n'avaient pas une instruetion pröliminaire
süffisante.

La marche et le resultat de l'instruction ont öte satisfaisants.
II y a eu lieu de remarquer, en ce qui concerne les remontes, que

leur nombre diminue chaque annee, et varie considerablement dans

les divers cantons. Cela demontre que d'un cötö les prescriptions
relatives aux remontes ne sont pas partout exaetement observees, et

que d'un autre les dispositions relatives ä la vente des chevaux de

cavalerie varient suivant les differents canlons, ou ne sont pas appli-
quees d'une maniere uniforme. La Confederation qui dans l'organisation

actuelle est chargöe des frais des ecoles de remonte (solde,
entretien, etc.), ferait bien d'intervenir directement pour rögulariser
un point aussi important.

Vingt-trois hommes du canton de Berne, qui n'avaient ötö appeles
ä aucune des ecoles de remonte qui ont eu lieu lors des ecoles de

recrues ont fait leur service au cours de röpötition de Thoune.
Les aspirants de premiere classe ont öle au nombre de 8; ceux de

seconde classe de 19; 4 hommes ont fait un service d'aspirants-vete-
rinaires.

Le chiffre de 118 officiers, sous-officiers, trompettes el ouvriers,
appeles aux ecoles de recrues de 1860, parait au premier abord hors
de proportion avec le recrutement lui-meme; mais il faut remarquer



— 205 —

que les 22 compagnies de dragons et les 8 compagnies de guides
comptent en totalite 550 hommes de cadres, et qu'ainsi chaque
homme a tous les 4 ans un service avec les recrues, ce qui n'est as-
surement pas exagere.

b) Cours de repetitions.

Les 22 compagnies de dragons et les 8 compagnies de guides de
l'elile ont fait leurs cours de repetitions ou un service correspondant
ä l'öcole centrale ou au rassemblement de troupes. Voici comment
les corps ont öte repartis sur les differentes places d'armes :
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PLACES D'ARMES COMPAGNIES

ETAT
de contröle

au

i" janvier
1860

EFFECTIF

aux cours
de

repetition

EFFECTIF

TOTAL

du cours

Aarau

Bdle Guides
»

Bellinzone »

Coire »

Colombier »

St-Gall

Thoune 1

Thoune II

Thoune III

Winterthour

Geneve

Biere
m

Ecole centrale. Guid

Rassemblement de

troupes. Guides

Dragons

N° 8
» 16

18

»> 3
» 4

». 5

»> 6

9

» 5
» 11

» 6
» 20

» 13
» 21
» 22

»> 3
» 19

»» 7

» 34

» 15
»> 17
.» 35

» 2
»> 1

» 14

Soleure
Argovie.

»

Bäle-Ville
Bäle-Campag

Tessin

Grisons

Neuchätel

St-Gall

Fribourg
Berne

Fribourg
Lucerne

Berne

Zürich
»

Vaud

Schwytz
Schaffliou
Thurgovie

1 Berne

» 4
»> 10

12

St-Gall
Berne
Zürich

La difference entre l'iStat effectif et l'etat des
contröles est ainsi, et malgre que les recrues aient ete
appelees avec la plupart des corps, de

7/
52
43

54
31

21

58

35

90

81
59

81
95

59
59
57

57
64

54
95

65
73
61

52

89

35
62
90
60

1785

1671

114

70
44
59

21
27

21

34

52

84

66
52

64
79

50
48
48

58
57

69
77

52
60
56

27
69

29
64
78
57
61

1671

155

48

21

54

52

84

118

145

146

115

146

168

174

1671

289
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La compagnie des guides de Geneve ne figure pas dans le tableau
ci-dessus, parce qu'elle a du faire un service actif assez prolonge
pendant l'occupation de Geneve.

En parcourant les chiffres qui viennent d'etre resumes, deux
observations se presentent : c'est d'un cote le fait que presque toutes
les compagnies sont incompletes, et de l'autre qu'il existe une
difference beaucoup trop grande entre l'effectif nominal des compagnies
et leur effectif au service.

Les rapports d'inspection s'expriment en general favorablement sur
l'etat de la troupe et des chevaux, ainsi que sur l'armement,
l'equipement et l'habillement. Quelques lacunes ont ete signalees aux
cantons. Les observations les plus nombreuses portent toujours sur la
mauvaise confection des selles et le peu de discernement avec lequel
elles sont appropriees aux chevaux.

La cavalerie de reserve a subi son inspection reglementaire. Voici
la force des compagnies de dragons :

Effectif au 1er janv. Prösents aux
1860. exercices

N° 24, Berne 111 78

» 25 » 103 70

» 26 114 79

» 27, Lucerne 91 54
» 28, Fribourg 84 91

» 29, Soleure 59 41

» 31, St-Gall 71 70

» 32, Argovie 69 57

» 33, Thurgovie 83 64

785 604

Les deux compagnies vaudoises n° 34 et 35 ont ete appelöes avec
l'ölite, parce que dans le canton de Vaud l'ölite et la reserve ne fönt
qu'un. La compagnie n° 30, de Schaffhouse, a öte dispensee pour
1860.

Les compagnies de guides de reserve ne sont pas encore organisees,

sauf le n° 9, du canton de Berne, qui a un effectif de 19 hommes,

sur lesquels 17 ont pris part aux exercices.

IX. CARABINIERS.

a) Ecoles de recrues.

Ces öcoles ont eu lieu sur les cinq places d'armes de Thoune,
Moudon, Winterthour, Luziensteig et Lucerne.
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La troupe qui a pris part k ces ecoles se subdivise comme suit:

Cadres 150 hommes.

Aspirants de 2e classe 32 »

» Ire » 33

Recrues 735 »

Total, 950 hommes.

Le recrutement normal est de 640 hommes par an, en y compre-
nant 20 °/0 de surnumeraires. Le recrutement effectif a par consöquent

depasse le chiffre de 105 hommes.

(A suivre.)

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Les Chambres federales sont actuellement nanties d'un projet de message rela-

tif ä l'acquisition de 12 batteries de 4 liv. Le Conseil federal demande l'autorisa-

tion de faire proceder a des essais plus approfondis encore du Systeme raye Müller

et Timmerhaus, et d'opter suivant le resultat. En attendant, les nouvelles pieces

seraient fondues et forces. Quant ä la transformation generale de l'arlillerie,
eile est ajournec jusqu'ä ce que l'experience ait fait trouver la piece ä laquelle il
convient de donner la preference. On sollicitera en meine temps des Chambres

un credit de 1,049,000 fr., destine ä subvenir aux frais de construction de magasins

oü seront loges le materiel de guerre et les munilions de la Confederation.

Neuchätel. — Dans sa derniere session, le Grand Conseil a invite le Conseil

d'Etat ä lui presenter un projet de revision de la loi militaire et a renvoye ä son

examen une petition recouverte d'un grand nombre de signatures, demandant le

retrait du recent decret, qui, provisoiremenl el jusqu'ä l'adoption definitive
d'une arme de precision pour l'infanlerie, autorisail l'Etat ä retirer apres chaque

rassemblement les armes confiees aux miliciens.

Promotions faites par le Conseil d'Etat :

1° Capitaine d'artillerie, le lieulenant Peters, Franc.;
2° Lieutenant de carabiniers, le 1er sous-lieutenant Chatelain. Ul.-Henri.
3° Ier sous-lieutenant de carabiniers, le 2me sous-lieulenant Mermod, Jules-

Ami.

Vaud, — Dans sa seance du 2 juillet 1861, le Conseil d'Etat a nomme M. lean-
nin, Paul, ä Yverdon, 2»' sous-lieutenant porte-drapeau du bataillon d'eiite du 6«

arrondissement.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERR1ERE, 3.
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